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Contrôle fiscal : présenter sa comptabilité 
dématérialisée une faculté aujourd'hui, 
une obligation demain !
La 3e loi de Finances rectificative pour 2012 a apporté d’importants aménagements 
concernant la remise du fichier des enregistrements comptables, lors d’un 
contrôle fiscal. A compter de 2014, les entreprises qui tiennent une comptabilité 
informatisée auront, en cas de vérification de comptabilité, l’obligation de présenter 
à l’administration fiscale leurs documents comptables sous forme dématérialisée. 
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